
 
 
 
 
 

          

      
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

Lors du dernier groupe de travail avec les organisations syndicales lundi 27 
novembre, le Ministère a confirmé sa volonté de mettre en œuvre les Pôles d’Appui 
à la Scolarité qui aggravent les conditions de travail des AESH (de « nouvelles 
missions » sont annoncées) et organisent la régression des droits de toutes et 
tous les élèves et de leurs familles dans l’accès à la scolarisation. 

Les organisations syndicales et associations de parents soussignées appellent les 
enseignant.es, les AESH, les parents à signer la pétition dont elles ont pris l’initiative 
pour exiger 

« le retrait de l’article 53 de la loi de finances, l’abandon des PAS     
(aucune expérimentation des 100 PAS prévue dès septembre 2024) 

et le respect de l’attribution des moyens pour l'enseignement spécialisé 
ou adapté en fonction des besoins des élèves en situation de handicap ; 

besoins qui doivent être évalués par des personnels spécialisés et 
indépendant.es en dehors de toute contrainte budgétaire. » 

Elles invitent à rassembler les signatures et à les porter au Ministre de 
l’Éducation Nationale le mercredi 13 décembre à 14h30, avant la fin de la 
discussion et du processus d’adoption du projet de loi de finances 2024. 

Il y a urgence à nous mobiliser ensemble pour faire reculer le gouvernement pour 
défendre les droits des élèves, des familles et des personnels ! 

Créteil, le 3 décembre 2023 

Pour le RETRAIT DE L’ARTICLE 53 
Et l’abandon des PAS ! 

Rassemblement mercredi 13 décembre à 14h30 
devant le ministère de l’Éducation nationale 

RDV M° Solférino 


